
                            

        
              
         

Demande de créneaux horaires dans la salle de sport Alain 
Rouvière 

 
1- Les associations de Vinezac sont prioritaires dans les demandes de créneaux.  
2- Pour ces associations, la demande est conditionnée au dépôt en mairie des pièces 

suivantes : 
 

- Photocopie de la déclaration en Préfecture de l’association ou de sa dernière modification 
- Statuts de l’association 
- Compte-rendu de la dernière AG annuelle avec bilan moral, compte financier et budget 

prévisionnel 
- Attestation d’assurance pour l’année en cours 

Les demandes seront satisfaites en tenant compte de l’ensemble des demandes faites par les 
associations, pour respecter une occupation équitable de la salle. 
 
Nom de l’association : 
 
Adresse postale de l’association : 
 
Adresse mail : 
 
Nombre d’adhérents bénéficiaires des activités de l’association : 
Enfants :                                    Adultes : 
 
3- Pour les associations extérieures et les personnes privées, toute demande est conditionnée 
au dépôt d’une attestation d’assurance et au règlement de la location de la salle. 
 
Créneaux horaires hebdomadaires souhaités : 
 
Le                                           de                          à  
 
Le                                           de                          à  
 
Le                                           de                          à 
 
Le                                           de                          à 
 
Les activités auront lieu également pendant les vacances scolaires :      oui        non 
 
Demande acceptée 
 
Demande refusée 
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